
  

 

 

 

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL N° 10  

DU LUNDI 24 NOVEMBRE 2014 

 

DOCUMENTATION.- 

 

 

  

  
1. Règlement de travail – Modifications – Examen – Décision.- 

 

Sont prévues diverses modifications du règlement de travail qui vont faire l’objet d’une 
réunion du comité de concertation entre la Commune et le CPAS et d’une réunion de 
négociation avec les délégations syndicales. 
 
Suite à ces réunions, une note plus complète sur les diverses modifications sera rédigée 
à l’attention des Conseillers.  
 
Les points majeurs modifiés concernent une procédure de contrôle médical et 
l’utilisation de la pointeuse. 
 

--------------------------- 
 

2. Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice financière pour le 
troisième trimestre 2014 – Notification.- 

 
Vu l'article Art. L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
relatif à la vérification de l'encaisse du Receveur communal au moins une fois dans le 
courant de chaque  trimestre de l'année civile, nous vous invitons à prendre 
connaissance de la situation de la trésorerie communale au 30 septembre 2014 telle 
qu'elle a été vérifiée pour le troisième trimestre 2014. 
 
Le Conseil communal, en séance publique : 
 

Prend connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale pour le 
troisième trimestre 2014 et constate qu'à la date du 30 septembre 2014, elle présente un 

solde positif de 1.005.884,85 € (un million cinq mille huit cent quatre-vingt-quatre virgule 

quatre-vingt-cinq euros) selon le détail ci-après : 

 

Compte courant à l'Office des Chèques postaux    4.611,47€ 

Caisse centrale du Receveur   4.913,87€ 

Compte courant - 091-0003981-33 -   516.773,76€ 

Compte Académie 091-0109016-17   12.324,00€ 

Compte Bibliothèque 091-0115451-50   589,44€ 

Compte Centre de plein air  091-01122707-22   1.685,78€ 
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Compte commandes de documents   -  091-0124847-37   20.653,68€ 

Compte projet FEDER 091-0179708-93   550,00€ 

Carnet de compte  091-0122804-31  Tre@sury+   24.140,27€ 

Belfius Fidelity 7 months  0,00€ 

Compte subsides et fonds d'emprunts 091-0003983-35   0,00€ 

Comptes escomptes de subvention   0,00 € 

Compte ouverture de crédit (non encore consolidés)   0,00€ 

Compte ouverture de crédit consolidé (résidus)   383.455,71€ 

Compte ING 363-0431295-73   1.868,41€ 

ING Business Account   0,02€ 

Compte CBC "carnet de dépôt" 742-0188656-26   1.007,98€ 

Compte BNP-PARIBAS-FORTIS  32.314,41€ 

Compte CBC "compte courant" 732-0213991-60   996,05€ 

  1.005.884,85€ 

Pour information     

Avance de trésorerie au C.P.A.S. de Morlanwelz (CP002100000001296)   150.000,00 € 

 T 0,00 € 

     

Total   1.155.884,85 € 

 

--------------------------- 
 

3. Finances – Dépassement de l'article budgétaire 135/124-02 suite à des dépenses 
réclamées  par des circonstances impérieuses et imprévues – Ratification de la 
décision du Collège – Examen – Décision.- 

Dans le  cadre de la prévention au black-out, des dépenses n'étaient pas prévues et  les 
crédits disponibles inscrits à l'article 135/124-02 ne sont pas suffisants. 

Le Conseil communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une résolution motivée. 

Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège 
communal peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge d’en donner, sans 
délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s’il admet ou non la dépense. 

Le Collège communal du 10 novembre a accepté les dépenses. 

Ces dépenses ont été prévues dans le cadre de la modification budgétaire n°2 votée au 
Conseil communal du 3 novembre 2014 en attente de l'approbation de l'autorité de 
tutelle. 

Nous demandons au Conseil communal de ratifier la décision du Collège communal. 

 

--------------------------- 
 

4. Achat de matériel de gymnastique pour les écoles – Dossier 20140029 – 
Conditions et mode de passation de marché – Examen – Décision.-  
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Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché 
« Achat de matériel de gymnastique pour les écoles ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
 
La dépense est estimée à 4.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2014,  article 722/741-98. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et le mode de passation du marché. 
 

--------------------------- 
 

5. Aménagement d’un terrain de football synthétique – Demande de principe – 
Examen – Décision.- 

  
Le projet consiste à construire un terrain synthétique sur les installations de 
l’ « Association Sportive Morlanwezienne », rue de la Malaise.  
 
Vous trouverez, dans le dossier, la note de motivation réalisée par le service des sports 
ainsi que le projet et une estimation réalisés par l’auteur de projet. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord de principe sur ce projet.  
 

--------------------------- 
 

6. Contrat entre l’Administration communale de Morlanwelz et IMIO – Dispositions 
particulières 02 – Examen – Décision.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le contrat relatif à la mise à disposition du logiciel 
de gestion des organes délibérants ainsi que les conditions spécifiques de participation 
au projet de mutualisation.  
 
La solution est mise à disposition avec les fonctionnalités actuellement disponibles. 
 

--------------------------- 
 

7. Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules dans diverses 
rues – Examen – Décision.- 

 
Dans l’intérêt général de la circulation et de la sécurité routière, nous vous proposons de 
règlementer la circulation et le stationnement des véhicules dans diverses rues de 
l’entité, conformément au projet d’arrêté complémentaire ci-après : 
 
Article 1er.- Place Roosevelt, dans l’allée du parking longeant le n°20 et l’école Roosevelt, 
la circulation est interdite à tout conducteur, du lundi au vendredi, de 15h00 à 16h00. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux C3 amovibles. 
 
Article 2. – Dans la rue de la Potrée, un passage pour piétons est établi à son débouché 
sur la chaussée de Mariemont. 
 
Cette mesure sera matérialisée par les marques au sol appropriées. 
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Article 3. – Dans la rue du Bois, l’emplacement de stationnement réservé aux personnes 
handicapées existant le long du n°40 est abrogé. 
 
Article 4. – Dans la rue du Bois, la zone de stationnement existant le long du n°120 est 
abrogée sur une distance de 3 mètres. 
 
Article 5. - Dans la rue Weiler, le stationnement est interdit, du côté pair, dans la 
projection des garages des n°33 et 35, sur une distance de 3 mètres. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le tracé de lignes jaunes discontinues. 
Article 6. - Dans la rue Montoyer, le stationnement est interdit, du côté impair, le long 
du n°91, sur une distance de 3 mètres, dans la projection du garage attenant au n°86. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le tracé d’une ligne jaune discontinue. 
 
Article 7. – Dans la rue Royale, un emplacement de stationnement est réservé aux 
personnes handicapées, du côté impair, sur le large accotement en saillie existant long 
du n°83. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9e avec pictogramme des 
handicapés et flèche montante « 6m ». 
 
Article 8. – Dans la rue des Ecoles, le stationnement est interdit, du côté impair, sur une 
distance de 5 mètres, dans la projection du garage attenant au n°82 de la rue Royale. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le tracé d’une ligne jaune discontinue. 
 
Article 9. – Place Max Buzet, l’emplacement de stationnement réservé aux personnes 
handicapées existant le long du n°47 est abrogé. 
 
Article 10. – Dans la rue de Namur, des passages pour piétons sont établis à hauteur 
des n°115, 98 et à son débouché sur la rue d’Haine. 
 
Ces mesures seront matérialisées par les marques au sol appropriées. 
 
Article 11.- Dans la rue Saint Hilaire, au départ de la rue Roujuste, l’accès est interdit 
aux conducteurs de véhicules affectés au transport de choses et dont la masse maximale 
excède 5 tonnes, sauf pour la desserte locale et les véhicules agricoles. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal C23 avec panneaux 
additionnels reprenant les mentions « 5T » et « sauf desserte locale et véhicules 
agricoles ». 
 
Article 12.- Dans l’axe formé par la rue de Cronfestu et la chaussée Brunehault, le 
stationnement et la circulation sont organisés en conformité avec les plans (croquis) ci-
joints. 
 
Ces mesures seront matérialisées par le placement de panneaux D1 et les marques au 
sol appropriées. 

 

Article 13. - Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre Wallon des 
Travaux Publics. 
 


